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"Les Quinze règlent leurs comptes à Bruxelles" dans La Libre Belgique (24
octobre 2002)
 

Légende: D'après la Déclaration n° 22 relative au lieu de réunion des Conseils européens, annexée au Traité
de Nice, "à partir de 2002, une réunion du Conseil européen par présidence se tiendra à Bruxelles. Lorsque
l'Union comptera dix-huit membres, toutes les réunions du Conseil européen auront lieu à Bruxelles". Les 24
et 25 octobre 2002, la présidence danoise organise pour la première fois une des deux réunions semestrielles
dans la capitale belge.
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